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ALERTE INFO-CENTRE TAJ 
 Le nouveau crédit d’impôt cinéma :  

Comme Woody Allen, «Tout le monde dit « I love you » »! 
 

Paris, le 7 avril 2009 
 
Mis en place dans le cadre du Projet de Loi de Finances 2009, le Crédit d’Impôt International vise à 
attirer les productions cinématographiques étrangères, grâce notamment à un abattement fiscal.  
 
Notre système fiscal était jusqu’à présent souvent considéré comme un frein par les producteurs étrangers, et 
peinait à faire face à la concurrence des pays européens aux systèmes fiscaux plus favorables comme l’Allemagne 
ou l’Irlande. Très attendu par l’industrie cinématographique française, le nouveau crédit d'impôt est 
favorablement accueilli par les producteurs étrangers, notamment à Hollywood. Séduit, Woody Allen projette 
d’ailleurs de tourner son prochain long métrage dans l’hexagone dès 2010 ! 
 
Ce dispositif fiscal permettra en effet aux œuvres cinématographiques en langue étrangère n’ayant pas reçu 
d’aide du Centre National de la Cinématographie (CNC), et établies en France, de bénéficier d’un abattement 
fiscal de 20 % du montant total des dépenses effectuées en France, avec une assiette de dépenses éligibles 
plafonnée à 80 % du budget de production, et un plafonnement du crédit d’impôt à quatre millions d’euros 
par oeuvre.. Les productions étrangères de fiction et d’animation pourront en bénéficier. 
 
Soumis à l’agrément du Centre National de la Cinématographie, ce nouveau crédit sera accordé sous plusieurs 
conditions : l’œuvre cinématographique de langue étrangère devra comporter dans son contenu des éléments 
rattachés à la culture, au patrimoine ou au territoire français, avoir été tournée en France pendant au moins cinq 
jours, avec un montant de dépenses supérieures ou égales à un million d’euros. 
 
Des précisions sur l’éligibilité des projets cinématographiques au crédit d’impôt seront prochainement données 
par le CNC et l’administration fiscale.. La Commission Européenne doit encore valider ce dispositif fiscal qui 
s’appliquerait de manière rétroactive du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2012, mais aucune difficulté n’est 
attendue quand à l’obtention de cet accord.  
 
Ariane Châteaux-Paliès, Avocat Associée, et Delphine Capelli, Avocat, se tiennent à votre disposition pour faire la 
lumière sur cette nouvelle mesure et les modalités de son application. 
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